
Sujet : [INTERNET] A l'a en on du Commissaire Enquêteur Monsieur Jean Pierre Noblet - CAPB ZAE ITHURBELCE Larceveau Arros Cibits
De : MIRANDE-IRIBERRY Phi <ph.mirande-iriberry@orange.fr>
Date : 25/06/2023 19:31
Pour : pref-amenagement@pyrenees-atlan ques.gouv.fr

Réponse pour la CAPB – ZAE ITHURBELCE - Larceveau Arros Cibits – Enquête Publique / Communauté d'Aggloméra on Pays Basque CAPB.

Philippe Mirande Iriberry

Remarque le 23 juin 2023, à 14h35 en mairie.

Propriétaire Maison Ithurbelce – Limite Usine et zone d’ac vité.

Report des remarques et précisions.

A l'a en on de Monsieur Jean Pierre Noblet.

Pièce jointe photo extrait document mairie – non répertorié sur le site de consulta on : montre la zone verte travaillée, sur la voie principale du site (coté nord et sud de la dite voie). avec une a en on pour des habitats. Cependant, et en lisant bien le document, rien n’est pris en compte pour l’habitat du village de Larceveau (côté amont nord de la pente). Le rideau végétal cachant en fait juste la zone, en faveur de la vue depuis la départementale.

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Je vous écris concernant le sujet en en-tête.

Remarques EP :

1 – Limite de propriété d’avec ma maison – Maison Ithurbelce – parcelle Caldumbide en projet d'expropria on.

Historique – Lors de la vente de l'une de mes parcelles à l’usine Pyrenefrom, ont été rédigées des clauses restric ves quant à une hauteur limitée des bâ ments, une non possibilité d’élagage d'un chêne et autres essences en limite de propriété chez moi et surplombant la parcelle cédée, une mesure de restric on d’ac vité, etc..

L’usine a ensuite procédé à un échange par el de ce e parcelle avec Monsieur Caldumbide. Le report des clauses astreignant l’usine a dû être effectué. Ce e parcelle est prévue dans le plan d’expropria on et est donc contrainte par des mesures sous clauses notariées. C'est mon ex épouse, notaire à Bordeaux, Maître Florence Mirande Iriberry qui a travaillé à la rédac on de l'acte, concernant ma par e. Vente à Pyrenefrom – Caves de Roquefort, direc on d’alors Monsieur Alfred.

Les clauses existantes dans l’acte de vente, peuvent modifier de manière importante la nature même des implanta ons et usages prévus sur la parcelle concernée, si elles n'ont pas été prises en compte. J'ai un doute, aux vues des plans d'implanta on de voirie contre ma parcelle actuelle. 

2 – La zone d’ac vité va générer un niveau de bruit remontant (zone aval vers zone amont par effets de rebond – vents et autres effets) et de ce fait créer un inconfort sonore et de possibles fortes nuisances selon la permanence des bruits. Une intensité à très faible perdi on est a endue de part la distance très courte entre la zone concernée et la par e médiane du village.

( Pour rappel : L’acous que est un ensemble des caractéris ques d'un lieu clos ou ouvert (ici) pour la propaga on, la réflexion et la diffusion du son. La topographie est un vecteur variant amplificateur (ici) ou modérateur.)

Note par culière. La topographie existante en pente (aval zone d’ac vité - amont village) génère des forts courants d’air qui remontent vers le village, via nos versants. La portée des nuisances sonores (et olfac ves possibles par exemple) est amplifiée. La no on de frein naturel est complètement nulle.

Le lieu est à l’air libre et l’onde sonore n’a quasiment aucun obstacle, contrairement au milieu urbain. L’impact sonore va donc générer des troubles sur le voisinage immédiat – Village. Pour exemple, Pyrenefrom diffuse de manière constante un bruit de fond avec un niveau de décibels acceptable. L’effet « Orchestre » avec le rajout d’autres ac vités va générer une amplifica on majeure de l’ensemble. Au regard de la surface prévue, l’intensifica on sera très importante. De plus, la poly ac vité en découlant va
générer une difformité du bruit ambiant et produire un son chao que. L’ensemble a un fort poten el de dégrada on de l’environnement calme du village et d’impact sur la santé des habitants limitrophes et de fait habitant au centre du village - une seule ligne d'habita ons. L’insonorisa on complète de la zone d’ac vité est primordiale.

Les ac vités doivent être astreintes en ma ère de niveau de décibels et autres valeurs émises (fréquences basses et hautes et répé ves sur une journée d’ac vité par exemple), et dans des temps d’ac vité diurne, de manière à préserver l’habitat (donnant sur l'artère principale du Village), immédiatement situé contre et sur la par e en amont du projet.

J’ai noté sur le plan mis à disposi on en mairie, une a en on par culière sur ce point, sur une autre par e de la zone concernée, via des distances et barrières végétales. Point bien mis en avant et de manière dis ncte dans le projet. Et inexistante pour nous. L’a en on paysagère et le traitement des nuisances visuelles et sonores, ne sont pas du tout équitables et discriminants.

L’effet ascendant du vent sur nos versants, portant mécaniquement les bruits en supprimant tout effet de freinage ou/et absop on par la non mise en place de distances et végétaux, est donc de fait aussi un facteur aggravant fort.

Je demande entre autre chose et à toute chose équivalente sur tout le périmètre du site, la mise en place d’une haie végétale persistante épaisse et haute (supprimant la vue des toitures des bâ ments) en limite de zone d’ac vité - sur la zone elle même (voir faisabilité avec la haie posée dans la con nuité de l’usine, côté intérieur village). Ce e par e végétale étant bien entendu demandée sur toute la longueur jouxtant les propriétés en amont (côté intérieur du village). Ceci perme ant de réduire les nuisances
sonores, ainsi que masquant un visuel à profil industriel qui dénature de manière irrémédiable un horizon naturel.

Je n’oublie pas les autres familles d’émissions émanant de la zone d’ac vité - Exemple - émana on possible d’odeurs, etc.. L’usine Pyrenefrom produit parfois des émissions d’odeurs fortes sur certaines phases ou périodes de ses ac vités et ce malgré des disposi ons et a en ons dras ques. L’effet « orchestre » en olfac f présenté sur la par e acous que, a très logiquement sa place ici.

3 – Déficit sur la valeur des biens immeubles et autres fonciers. Demande d’évalua on de la perte en valeur et réponse par un ensemble de mesures propres à maintenir la valeur des biens, ou / et compensa ons à négocier. Je demande à ce qu’on ait une a en on iden que pour tous les habitats historiques ou non, concernant le végétal persistant posé sur la par e projet. Il y a une perte de chance par le choix volontaire de non équipement de ces endroits, constaté sur une par e du plan. De mon côté et pour
exemple, une route est tracée tout contre ma limite de propriété et montre clairement le manque de chance d’être protégé et la différence de traitement « du tout au rien ».

Je note ici que le tracé de la route contre chez moi (construc on et décaissement possible) impacte par son tracé les racines du chêne qui est chez moi (plusieurs centaines d’années) et qui surplombe la parcelle de Monsieur Caldumbide, concernée par l’expropria on. (Voir aussi clauses de l'acte de vente à Pyrenefrom). J’intenterais si nécessaire une ac on procédurale de préserva on si rien n’est fait pour assurer l’intégrité de l’arbre par une mise à distance de ce e voie – Construc on de la voirie et passage des
véhicules. La demande de haie protectrice persistante perme ant aussi de faire reculer nécessairement ce tracé.

4 – Prévoir de manière générale tout élément ou règles d’ac vités astreignantes perme ant de protéger les habitats et leurs usages, pour garan r l’existant des condi ons normales actuelles et aussi a endues dans un environnement paisible et rural.

5 – Demande de réunions publiques avec une informa on (date et objet) par voie postale et mail, afin de recueillir tout avis par culier, en plus de ce e enquête publique, où le fort défaut de par cipa on (présence et remarques écrites) doit sérieusement ques onner la méthode d’informa on et d’invita on effec ve de chaque habitant à s’exprimer. Moi même n’ayant été informé que tout à fait par hasard, par un villageois qui est venu me voir ce e semaine pour me signaler l’existence de ce e enquête.

Le simple affichage (par e concré sée et iden fiable par le citoyen, de la procédure) en mairie, ainsi que la publica on dans 2 journaux départementaux (lesquels ?) ne suffisant pas à assurer une informa on certaine et suffisante de chaque riverain, pour déclencher l’intérêt et une ac on du citoyen, habitant du village. Même si l’affichage et les publica ons répondent parfaitement aux formes d’usage dans les enquêtes publiques. La codifica on Couleur Jaune du document d’affichage n’est pour ainsi dire connue
que des ini és. Son iden fica on et son importance sont très loin d’être évidentes. Avec en plus la visite régulière en mairie qui n’est là non plus dans les usages. Episodique et surtout dépendant très souvent d’un profil de demande par culière, la visite de l’habitant en mairie s’accompagne d’une a en on et d’une inten on focussées. Les procédures publiques ne sont pas du tout phasées avec les habitudes de vie de l’habitant concerné (village) et ratent leurs cibles d’informa on. Je pense que cet exemple est à
observer dans de nombreux autres cas. Une modifica on de ces règles de procédures pourraient éviter de nombreux problèmes de li ges et conten eux.

Je ne sais pas s’il y a eu des véhicules officiels d’informa on autres et locaux, perme ant d’assurer la pleine et en ère informa on et compréhension de chacun sur ce e enquête publique et de s'assurer de comment cela fonc onne t’il, avec l’importance d’y par ciper, pour un projet majeur comme celui cité en référence.

Il faut noter que nous sommes dans un village et que les habitudes de communica on et de diffusion de l’informa on non écrite ne vont pas du tout avec l’aspect formel et constant d’une procédure d’enquête publique. Les gens de Larceveau et des environs me disent parfois que l’écrit est peu usité et que l’oral a une très grande place. Ce qui est généralement une tradi on rurale. L’informa on collectée a fort peu de chance d’être le reflet exact de la réalité. J’explique plus loin la no on de projec on et les
difficultés réelles et impactantes pour se représenter l’éco système d’une ZAC. Une visite de 3 ou 4 ZACs et la prise en compte de leurs localisa ons et des effets, par un groupe de villageois (représenta on réelle et non filtrée) doit être organisée de manière à prendre la mesure d’une telle implanta on sur d’autres sites à configura on iden que.

Je reprécise, qu'étant l’un des propriétaires limitrophes du projet, et étant de manière hebdomadaire entre Bordeaux et Larceveau, je n’ai jamais été comme précisé plus haut, informé de ce e enquête et des dates d’encadrement, autrement que par le fruit du hasard.

Le projet ainsi lu, est assez impactant par ne pas susciter des ques ons importantes et primordiales quant à la tranquillité actuelle du village. Après avoir échangé avec des habitants du village, je ne suis pas le seul. Or nous sommes environ 400 âmes.

Je doute aujourd'hui et en découvrant ce projet, de la pleine compréhension des villageois sur les réels impacts sur la vie au quo dien. La no on de projec on naturelle, non explicitée, est et reste effec vement abstraite pour la plupart des personnes, quelqu'elles soient, quelque soit le sujet et son importance. L'exercice de projec on en tant que tel, est considéré comme étant très complexe.

La quiétude actuelle risque donc fortement d'être impactée, avec des effets de satura on et conséquences sur la santé et modifica ons comportementales (ex. : Stress, fa gue, modifica on du sommeil, etc.), sur les habitants à terme. L'effet proximal de la zone d'ac vité étant l'élément à fort poten el déclencheur.

6 - Enfin, et sur une vue de Google Earth, pourquoi ne pas privilégier une zone en bordure immédiate de la départementale sur l’autre flan de l’usine Pyrenefrom, au lieu de projeter une installa on encastrée contre un village, générant de manière certaine les nuisances citées plushaut. L’installa on de la zone en con nuité de l’usine, côté départementale assurerait la suppression de la majeur par e des probléma ques posées, assurant en plus une visibilité d’ac vité efficace. C’est une posi on qui m’interroge.

S’être assuré auprès des voisins limitrophes, de l’ensemble des points évoqués, aurait évité toute remarque sur tous les points névralgiques présentés. Ce non ques onnement de la part des professionnels des ZA génère des nuisances évidentes sur l’habitat. Rien que la géolocalisa on (contre un village) et une étude topographique simple (situa on amont du village) montrent des évidences de désordres à venir. Sans parler des ERP (côté Village) et des exper ses sur des projec ons, avec des historiques existants.
Les retours d’expérience sont légion. Les ZAE ne sont pas rares. (ERP – Etat des Risques et Pollu ons). Cela m’a peut être échappé, n'ayant rien vu dans les documents produits.

Les terrains de l’Aggloméra on sur la zone ZA, peuvent très bien faire l’objet d’un échange de foncier avec les terres agricoles en bordure de départementale et ainsi solu onner le caractère invasif de la ZA contre un village et ses habita ons. C’est une pra que courante et très simple pour des professionnels du foncier. La solu on est évidente. Les exemples d’implanta on de ZAE sur le secteur, montrent un travail a en onné d’éloignement des bourgs. A mon sens, la conserva on du projet d’implanta on actuel va
à l’encontre de toutes les précau ons à prendre.

Pour exemple :

« Considérant d’une façon générale qu’il est de la responsabilité du porteur de projet de prendre toutes les mesures et de me re en place tout disposi f approprié perme ant de garan r la non a einte à l’environnement » / Extrait Arrêté préfectoral du 2 sept 2022.
Le village n’est tout simplement pas considéré de fait, dans l’environnement, à priori. Alors même qu’il est primant. Privilégiant l'autre côté du site et l'habitat en suivant. Les « chênes matures » du site en lui-même sont aussi men onnés dans l'environnement, mais pas ceux qui sont en bordure immédiate du site. 

Pour informa on, je dirige depuis Bordeaux, un bureau d'études R&D en comportement et cogni on.

Nous travaillons par culièrement sur l’ingérierie des ac vités humaines en milieux contraints.

Je vais être très a en f pour la suite du déroulé du développement. J’ai vu avec stupéfac on qu’il y a eu 10 ans d’études passées « sous les radars » des habitants du village, les premiers concernés et impactés. C’est gravissime. D’autant plus grave que dans le conscient collec f, une enquête publique est un préambule à toute chose.

Or ici, tout un travail de 10 années avec collectes foncières diverses, etc., a été faît. Les choses constatées dans le village ont été sûrement perçues de manière très par elle et sans vraiment de sens dans le cadre d’une logique d’implanta on, avec pour manque, une lecture claire et comprise des effets à terme.

J’aimerais pouvoir être invité en tant que citoyen et propriétaire d’une habita on directement impactée sur Larceveau, aux phases concernant les impacts environnementaux sur nos habitats et plus précisément dans le village. C’est un point qui doit être en èrement repris, s’il a déjà été étudié - absent des documents consultables sur le site, aux vues des constats faits et des effets réels à terme sur les habitants du centre du village.

Je me réserve la possibilité de prendre conseil si nécessaire auprès de tout professionnel u le. Je suis d’autant plus sensible à tout ceci, que je viens m’installer dans ma maison familiale, pour y vivre défini vement et paisiblement d’ici à 2 ans. Mon père et mon frère étant enterrés dans le cime ère du village, juste à côté de la maison.

Espérant que ce e informa on globale portée à votre connaissance aura retenu toute votre a en on.

Me tenant à votre disposi on,

Cordialement,

Philippe Mirande Iriberry
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